
 

UN.E PSYCHOLOGUE EN CIRCONSCRIPTION ASE  

 
 

Pôle /Direction/Service 
 

Solidarité / Direction de l’Enfance et de la Famille / Service de l’Aide 
Sociale à l’Enfance 

Classification Métier de rattachement : sans objet 
Poste de rattachement : sans objet 
Filière : Médico-sociale 
Catégorie et cadre d’emplois : A- psychologue territorial  
Emploi type : A1-1 
Fonction d’encadrement : non 
Prime + NBI : NBI QPV 
Quotité de travail : 100% 

Tous nos postes son handi-accessibles 

Environnement du poste 
de travail 

Direction : Direction de l’Enfance et de la Famille 
Service : Service de l’Aide Sociale à l’Enfance 
Secteur : Secteur Territoires 
Composition de l’équipe : Variable selon l’équipe 

Position du poste dans 
l’organisation 

Supérieur hiérarchique direct : Le responsable de circonscription 

Moyens mis à disposition 
 

Outils bureautiques, logiciels métiers  

 

Raison d’être 

Dans le cadre des orientations départementales de protection de 
l’enfance, le psychologue contribue à la compréhension et l’analyse 
des besoins de l’enfant et de sa famille suivis par le service de l’Aide 
Sociale à l’Enfance au titre de la protection de l’enfance et participe à 
leur accompagnement.  
 
Il concourt à la mise en œuvre du projet pour l’enfant et coordonne le 
parcours de soins avec l’ensemble des acteurs concernés. I organise et 
met en œuvre des actions individuelles à destination des enfants et des 
familles de façon concertée avec le responsable et l’équipe 
pluridisciplinaire. 
 

 

Missions : 
 

Accompagner les enfants et les familles bénéficiant d’une mesure de 
protection de l’enfance au regard du projet de l’enfant élaboré 
conjointement avec les partenaires intervenants ; 
 
Contribuer à la compréhension des situations et à la prise de décision 
au travers d’une participation aux instances de travail (synthèses, 
réunions…), d’audience, signatures de contrats administratifs ainsi que 
par la rédaction d’écrits professionnels 
 
Participer au soutien des assistantes familiales dans 
l’accompagnement des enfants accueillis et suivis par la 
circonscription ; 
 
Mettre en œuvre des visites en présence d’un tiers 
 
Participer à l’évaluation des besoins de l’enfant sur le plan psychique 
dans le cadre des urgences et organiser la prise en charge adaptée 
 
Conduire des évaluations partagées d’informations préoccupantes, en 
binôme avec un professionnel du service social ou de la PMI 
 



 

Compétences 

 Relationnelles 
- Savoir conduire des entretiens avec les familles et les enfants 
- Savoir entretenir un réseau partenarial 
- Savoir travailler en équipe et développer des méthodes de travail partagées en 

pluridisciplinarité  
- Savoir articuler son intervention avec l’intervention éducative 

 

 Organisationnelles / stratégiques 
- Savoir organiser le travail en fonction des objectifs, de la charge de travail et des 

échéanciers  
- Savoir adapter son action au public visé 
- Savoir adapter son intervention aux cadres juridiques et institutionnels 

 

 Techniques 
- Connaître les missions et les textes relatifs au domaine de la protection de l’enfance  
- Savoir élaborer des préconisations ou des avis et en rendre compte par écrit 
- Savoir évaluer les besoins d’intervention psychologique et la qualité des liens familiaux 
- Savoir analyser des fonctionnements familiaux et en dégager des axes d’intervention 

 
- Savoir utiliser les logiciels utilisés dans le domaine d'intervention  
- Maîtriser les techniques des écrits en assistance éducative  
 

 

Niveau d’études : Bac + 5 

Diplômes requis : Titulaire du Diplôme de psychologue clinique – spécialité enfants et 
adolescents de préférence 

Expérience (s) professionnelle(s) dans le champ de la protection de l’enfance 
Souhaitée(s)           Requise(s) 

 

Caractéristiques principales liées au poste 
 

 Horaires spécifiques 
 Permis de conduire obligatoire 
 Déplacements province et étranger 
 Astreintes 

 
 Logement de fonction 
 Vaccins obligatoires  
 Port d’une tenue de travail obligatoire 
 Temps Formation, Information et Recherche : 

fixé de façon hebdomadaire et s’applique 
dans la limite d’1/3 temps 

 
 

« Le Département, Collectivité solidaire, peut mobiliser ses agent-e-s sur toutes missions relevant de son 
cadre d'emplois au-delà de la présente fiche de poste » 

 
 
  
 
 
 
 
 
Ce profil de poste est susceptible d’évoluer et d’être réajusté. 


